
SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT
ET L'EXPLOITATION DU CENTRE

DE VOLA VOILE DE FAYENCE·TOURRETTES

Siège: Mairie de FAYENCE
83440

Tél. 04 94 39 15 Il
Fax. 0494391501

Le Comité Syndica~ régulièrement cOn\'oqué en session ordinaire s'est réuni à la Mairie de Fayence sous la
présidence de Monsieur Jean-Luc FABRE, Vice··Président du Syndicat .Mixte.

Etaient présents: Madame Raymonde CARLETTI (Conseiller général), messieurs François CAVALLIER
(Conseiller général), Jean-Luc FABRE (M"airede Fayence), Camille BOUGE (Maire de Tourrettes),
Jacques NAIN (Adjoint au Maire de Fayence) et Michel R..i\YNAUD (Conseiller municipal de Tourrettes).

Absents excusés: Madame Françoise DlJMONT (Conseiller général) et monsieur Jean-Pierre SERRA
(Conseiller général)

1) Election du nouveau bureau:

Monsieur Jean-Luc FABRE, Vice-Président, rappelle la délibération du 1S avril 2008 par laquelle le
Comité Syndical désignait les membres suivants du bureau;

Président:

Vice-présidents :

Trésorier ;

Secrétaire;

Monsieur François CAVALLIER, Conseiller Général du Canton

Monsieur Jean-Luc FABRE, Maire de FAYENCE
Monsieur Camille BOUGE, Maire de TOURRETTES

Monsieur Jacques NAIN, Conseiller Municipal de FAYENCE

Monsieur Guillaume FOREST, Conseiller Municipal de TOURRETTES

Suite aux démissions de Messieurs François CAVALLIER, en tant que Président du Syndicat Ivtixte.,et
Guillaume FOREST, en tant que délégué de la commune de Tourrettes, il y a lieu de procéder il l'élection
d'un nouveau bureau.

A cette occasion. Monsieur Camille BOUGE précise que Monsieur Guillaume FORREST, pilote de ligne.,
était confronté à des contraintes professionnelles ne lui permettant plus d'assurer sa présence au sein du
Syndicat.
Monsieur François CAVALLIER rappelle les raisons de son refus de se porter candidat à la présidence du
Syndicat: la ligne qu'il défend depuis toujours (demande d'usage restreint de l'aérodrome) étant
inégalement partagée par les élus de Fayence et Tourrettes, il ne souhaite pas assurer la présidence sans
adhésion totale. De ce fait, il annonce son abstention et celle de Mme Françoise DUMONT, conseillère
générale lui ayant donné procuration pour la séance, pour le vote de la présidence.
Monsieur Jean-Luc FABRE remercie l'esprit d'ouverture et de démocratie de Monsieur François
CAVALLIER et salue son objectivité. Il précise que les communes de Fayence et Tourrettes sont
solidaires dans la définition de leur objectif: la plateforme doit impérativement retrouver son état d'avant
2000, la demande de déclassement restant toujours la solution io fine en cas d'échec, d'ici à deu.'Cans, des
procédures administratives et juridiques que le Syndicat va rapidement entamer. En olltre, il rappelle sa
volonté de demander rapidement à Monsieur L\lSNE, Préfet du Var, la création d'Une commission
consultative de l'environnement



Jans cette optique, Monsieur Michel RA.YNAUO annonce qu'a s'abstiendra lors du vote de la presidence
)our l'élection de Monsieur Jean-Luc FABRE, dans la mesure où il est uniquement favorable à la
iemande d'usage restreint de l'aérodrome,

Le Comité Syndical, ouï t'exposé du Vice-Président et après en avoir délibéré à:

• A LA MAJORITÉ ABSOLUE des suffrages exprimés: 3 voi.~pour Oean-Luc FABRE, Camille
BOUGE et Jacques NAIN), 4 abstentions (François CAVALLIER, Françoise DUMONT par
procuration à M, CAVAlLIER, Raymonde CARLEITI et lvüchel Rio\. ):NAUD)

(Votants = 7, Suffrages exprimés = 3, Nuls == 4)

Président:

Vice-président:

Trésorier:

Secrétaire:

Monsieur Jean-Luc FABRE, Maire de FAYENCE

Monsieur Camille BOUGE, Maire de TOURRETTES

Monsieur Jacques NAIN, Conseiller Municipal de FAYENCE

Monsieur Michel RAYNAUD, Conseiller Municipal de TOURRETIES,
délégué au Syndicat Mixte par délibération du 5 janvier 2009.

2) Demande d'agrément de l'A.A.P.C.A:

Monsieur le Président rappelle à l'Assemblée J'article 6 de la convention de transfen de compétences et de
patrimoine de l'aérodrome, conclue le 26 décembre 2006 :
(f Le bénijidaire peut t'hoifir de t'Onfierri lin tien l'e.."<jJloitationde l'aérodrome.

Dans ai car, t'e/lli-ci dtJit, en application de l'article L22 f·2 fiN Code de l'Aviatiorl âvile, lm préalablement agréé par

IElat. L'agriment porte sur les t-apaâté.r let'hniqlltS du dit liers à e.'<Ploiterl'aérodrome compte tenu du champ des tddJfS qlli

lui SOl1t confiées par le bénéftàaire ».

Afin de se confonner à cet article 6 précité, Monsieur le Président demande à l'Assemblée d'autoriser la
demande d'agrément, auprès de l'Etat, de l'Association Aéronautique Provence Côte d'Azur (AA.P.C.A),
gestionnaire de l'aérodrome.

Le Comité Syndical, ouï l'exposé du Président et après en avoir délibéré à l'unanimité,

AUTORISE Monsieur le Président à demander, auprès de l'Etat, l'agrément de l'Associaùon
Aéronautique Provence Côte d'Azur (A.A.P.CA), gestionnaire de l'aérodrome

3) Autorisation d'ester en justice:

Monsieur le Président rappelle à l'Assemblée qu'en vertu de l'arù<:le L 5721-4 du Code Général des
Collectivités Territoriales, qui renvoie aux dispositions du Titre III Livre 1"' 3em. Partie, et notamment aux
articles L 3131-2 et L 3211-2 de ce même code, il peut être autorisé à intenter au nom du Syndicat Mixte
les actions en justice ou à défendre le Syndicat Mixte dans les actions intentées contre lui

AfIn de garantir tous les droits du Syndicat ML'tte,Monsieur le Président demande à J'Assemblée de bien
vouloir lui accorde:r, pour la durée de son mandat. une délégation générale et permanente en vue de
J'autoriser à représenter le Syndicat Mixte dans toutes les actions de justice impliquant Je Syndicat Mixte en
qualité de Défendeur mais aussi en qualité de Dema."1deur.

Le Comité Syndical, ouï l'exposé du Président et après en avoir délibéré à l'unanimité,

ACCORDE à Monsieur le Président, pour la durée de son mandat, une délégation générale et
permanente en vue de l'autorise:r à représenter le Syndicat Mixte dans toutes les actions en jusùce
impliquant Je Syndicat Mbrte en qualité de Défendeur mais aussi en qualité de Demandeur.


